NOTIFICATION DE LA DECISION DE POURSUITE DE SCOLARITE
Nom et prénom : _________________________________________________________________________
Né(e) le : _______________________________________________________________________________
Ecole fréquentée : ________________________________________________________________________
Circonscription : _________________________________________________________________________
DECISION D’ORIENTATION DU CONSEIL DES MAITRES

(A transmettre aux parents ou au responsable légal au plus tard le mardi 29 mai  2012)
⁭  Maintien dans la classe de :
⁭  Passage dans la classe supérieure de :
⁭  Passage anticipé dans la classe de :
A………………………………..……………………. le………………………………                                                               





Le directeur d’école (1)
REPONSE DE LA FAMILLE AVANT LE  VENDREDI 15 JUIN 2012
Nom et Prénom : _________________________________________________________________________
Adresse : _______________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
Téléphone : _____________________________________________________________________________
Courriel : _______________________________________________________________________________
⁭  J’accepte la décision d’orientation du conseil des maîtres

⁭  Je refuse la décision d’orientation du conseil des maîtres et dépose un recours auprès de monsieur l’inspecteur d’académie pour examen par la commission départementale d’appel (cocher obligatoirement 1 ou 2 cases) : 
          ⁭   Je joins des informations complémentaires

          ⁭  Je souhaite être entendu par la commission départementale d’appel qui se réunira 
                    le  jeudi 28 juin à l’inspection académique  
A…………………………………le..........................................................................

                                                      La personne responsable (père, mère, tuteur)
Avis de l’inspecteur de l’éducation nationale  (2)
⁭  Favorable à la décision du conseil de maîtres                                   

⁭  Défavorable à la décision du conseil de maîtres
 Motif : ____________________________________________________________________________





     Date et signature : 
(1) Le directeur d’école transmettra tous les documents utiles à l’analyse de la situation de l’élève (équipes éducatives, cahiers de l’élève, livret scolaire, résultat des évaluations, PPRE, aides diverses…) à l’IEN pour 
le JEUDI 21 juin au plus tard
(2)  L’IEN  transmettra  les  recours   à l’IA  (Discol)  au  plus  tard  le  LUNDI 25 JUIN  
IMPORTANT : cette fiche est à renvoyer au directeur de l’école par la famille au plus tard le vendredi 15 juin 2012 
                                                                                                                                                                                                                          03/02/2012

